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- le principe de la séparation des pouvoirs 

- les régimes politiques 

- les partis politiques et les institutions de la société 
civile 

- les modes de scrutin 

- le contrôle de la constitutionnalité des lois 

- les droits fondamentaux et les libertés publiques 

Droit administratif et institutions administratives 

- les sources du droit administratif 

- l’organisation administrative (l’administration locale, 
l’administration déconcentrée, les collectivités locales) 

- la fonction administrative (le service public, la police 
administrative) 

- les actes administratifs (acte administratif et contrat 
administratif) 

- management : principes, buts et moyens de 
valorisation du rendement administratif 

Contentieux administratif 

- l’organisation de la justice administrative et la 
répartition du contentieux administratif 

- les différents recours, les mesures, le référé 

- les règles de procédure juridictionnelles (introduction 
et déroulement de l’instance, le prononcé de la décision) 

Finances publiques 

- Les principes généraux du budget de l’Etat (principes 
budgétaires, comptables et fiscaux) 

- Les lois de finances 

- l’élaboration et le vote du budget de l’Etat 

- l’exécution du budget de l’Etat 

- les fonds budgétaires 

- le contrôle des finances publiques (typologie, organes 
et modalités). 

- les marchés publics. 

B. Spécialités de Sciences économiques ou de gestion 

- structure et croissance du PIB 

- les indices de prix 

- formation des prix et les différentes formes de 
concurrence 

- la consommation et l’épargne des ménages 

- le développement durable. 

- le financement de l’économie 

- la mondialisation (aspects financiers et économiques). 

- les zones de libre échange 

- la politique de la concurrence, les règles de la 
concurrence et les agissements lui faisant défaut. 

- l’intégration économique 

Arrêté du président de la chambre des députés du 
2 mai 2009, portant ouverture du concours externe 
sur épreuves pour le recrutement de conseillers 
de troisième ordre de la chambre des députés. 

Le président de la chambre des députés, 

Vu la loi organique n° 2004-48 du 14 juin 2004, portant 
organisation du travail de la chambre des députés et de la 
chambre des conseillers et fixant les relations entre les deux 
chambres et notamment son article 11, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
l’ensemble des textes qui l’ont modifiée ou complétée dont 
le dernier n° 2003-20 en date du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-622 du 22 mars 1999, fixant le statut 
particulier du corps administratif de la chambre des 
députés, 

Vu l’arrêté du président de la chambre des députés du 2 
mai 2009, fixant les modalités d’organisation du concours 
externe sur épreuves pour le recrutement de conseillers de 
troisième ordre de la chambre des députés. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert à la chambre des députés, le 
9 juillet 2009 et jours suivants, un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement de conseillers de troisième 
ordre de la chambre des députés. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à (5) 
répartis selon les spécialités suivantes : 

* les spécialités de sciences juridiques ou politiques : 3 
postes, 

* les spécialités de sciences économiques ou de gestion : 
2 postes. 

Art. 3 - La date de clôture du registre d’inscription est 
fixée au 9 juin 2009. 

Le Bardo, le 2 mai 2009. 
Le président de la chambre des députés 

Fouad Mebazaâ 

 
 

PREMIER MINISTERE 

 
Décret n° 2009-1409 du 11 mai 2009, portant 
institution d’une indemnité de sujétions spéciales 
au profit du corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du Premier ministre, 

Vu la loi n° 82-85 du 2 décembre 1982, portant 
ratification du décret-loi n° 82-12 du 21 octobre 1982 
portant création de l’ordre des ingénieurs, telle que 
modifiée par la loi n° 97-41 du 9 juin 1997, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble des textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 
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Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 
création d’un Premier ministère et fixant les attributions du 
Premier ministre, 

Vu le décret n° 88-1013 du 2 juin 1988, portant 
institution de l’indemnité d’ingénierie au profit des 
ingénieurs de l’administration, tel qu’il a été modifié par le 
décret n° 90-1003 du 11 juin 1990 et le décret n° 93-2298 
du 10 novembre 1993, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le statut 
particulier du corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, tel qu’il a été complété par le 
décret n° 2009-113 du 21 janvier 2009, 

Vu le décret n° 2008-4051 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l’augmentation globale des  montants de  

l’indemnité d’ingénierie allouée au corps commun des 
ingénieurs des administrations publiques durant la période 
2008-2010 et octroi de la première tranche au profit des 
agents bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier – Est instituée au profit du corps 
commun des ingénieurs des administrations publiques, une 
indemnité de sujétions spéciales. 

Art. 2 – Le montant mensuel de l’indemnité de sujétions 
spéciales susvisée est fixé conformément aux indications du 
tableau suivant : 

En dinars 

Montant mensuel de l’indemnité 
Grades 

A partir du 1er janvier 2009 A partir du 1er janvier 2010 A partir du 1er janvier 2011 

Ingénieur général 35 70 95 

Ingénieur en chef 28 56 85 

Ingénieur principal 18 36 55 

Ingénieur des travaux 11 23 35 

 

Art. 3 – Le Premier ministre, les ministres et les 
secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 mai 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-1410 du 11 mai 2009. 

Madame Héla Hajer Jabeur épouse Ben H'lima, 
conseiller à la cour des comptes, est chargée des fonctions 
de président de section à ladite cour. 

 

Par décret n° 2009-1411 du 11 mai 2009. 

Madame Alia Baratli épouse Mekki, conseiller à la cour 
des comptes, est chargée des fonctions de président de 
section à ladite cour. 

 
Par décret n° 2009-1412 du 11 mai 2009. 

Monsieur Houcine Ben Hadj Messaoud, conseiller à la 
cour des comptes, est chargé des fonctions de président de 
section à ladite cour. 

 
Par décret n° 2009-1413 du 11 mai 2009. 

Madame Narjes Sellami, conseiller à la cour des 
comptes, est chargée des fonctions de président de section à 
ladite cour. 

 

Par décret n° 2009-1414 du 11 mai 2009. 

Madame Amel Bayoudh épouse Ben Romdhane, 
conseiller à la cour des comptes, est chargée des fonctions 
de président de section à ladite cour. 

Par décret n° 2009-1415 du 11 mai 2009. 

Mademoiselle Mouna Mseddi, conseiller à la cour des 
comptes, est chargée des fonctions de président de section à 
la chambre régionale de la cour des comptes à Sfax. 

 

Arrêté du Premier ministre du 12 mai 2009, portant 
approbation du règlement intérieur du conseil 
supérieur de la communication. 

Le Premier ministre, 

Sur proposition du président du conseil supérieur de la 
communication, 

Vu la loi n° 2008-30 du 2 mai 2008, relative au conseil 
supérieur de la communication, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 
création d'un Premier ministère et fixant les attributions du 
Premier ministre, 

Vu le décret n° 2008-3222 du 13 octobre 2008, fixant 
l'organisation administrative et financière et les modalités 
de fonctionnement du conseil supérieur de la 
communication. 

Arrête : 

Article premier - Le règlement intérieur du conseil 
supérieur de la communication est approuvé. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 mai 2009. 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


